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(54) DISJONCTEUR À INTERRUPTEUR À VIDE

(57) Le disjoncteur comporte un interrupteur à vide
(4) comprenant un premier contact électrique (14) et un
deuxième contact électrique (16) mobile par rapport au
premier contact électrique (14) entre une position fer-
mée, dans laquelle le deuxième contact électrique (16)
est en contact avec le premier contact électrique (14)
pour permettre le passage du courant, et une position

ouverte dans laquelle le deuxième contact électrique (16)
est espacé du premier contact électrique (14) pour inter-
rompre le passage du courant, et un système de ver-
rouillage (8) comprenant au moins un aimant permanent
(42) agencé pour générer une force magnétique s’oppo-
sant au déplacement du deuxième contact électrique
(16) de la position fermée vers la position ouverte.
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Description

[0001] La présente invention concerne un disjoncteur
à interrupteur à vide, prévu pour être disposé dans un
circuit électrique et supporter le passage du courant tant
que le courant ne dépasse pas un seuil de courant pré-
déterminé, et interrompre le passage du courant lorsque
le courant dépasse le seuil de courant prédéterminé.
[0002] Un disjoncteur à interrupteur à vide, ou
« disjoncteur à vide », possède un interrupteur à vide
comprenant une chambre à vide à l’intérieur de laquelle
s’étendent un premier contact électrique et un deuxième
contact électrique mobile par rapport au premier contact
électrique entre une position fermée, dans laquelle le
deuxième contact électrique est en contact avec le pre-
mier contact électrique pour permettre le passage du
courant, et une position ouverte, dans laquelle le deuxiè-
me contact électrique est espacé du premier contact
électrique pour interrompre le passage du courant.
[0003] Un tel disjoncteur électrique peut par exemple
être disposé dans un circuit électrique d’alimentation d’un
train fonctionnant à l’énergie électrique pour protéger le
circuit électrique d’alimentation en cas de court-circuit.
[0004] US5206616A divulgue un disjoncteur à vide
comprenant un interrupteur à vide et un système de ver-
rouillage mécanique configuré pour verrouiller le deuxiè-
me contact électrique en position fermée, le système de
verrouillage mécanique étant déverrouillable à l’aide d’un
système de déverrouillage à électroaimant pour libérer
le deuxième contact électrique et permettre l’ouverture
de l’interrupteur à vide sous l’effet d’un ressort de rappel
agissant sur le deuxième contact électrique.
[0005] Un des buts de l’invention est de proposer un
disjoncteur qui soit fiable, simple et économique à fabri-
quer.
[0006] A cet effet, l’invention propose un disjoncteur
comportant un interrupteur à vide comprenant un premier
contact électrique et un deuxième contact électrique mo-
bile par rapport au premier contact électrique entre une
position fermée, dans laquelle le deuxième contact élec-
trique est en contact avec le premier contact électrique
pour permettre le passage du courant, et une position
ouverte dans laquelle le deuxième contact électrique est
espacé du premier contact électrique pour interrompre
le passage du courant, et un système de verrouillage
comprenant au moins un aimant permanent agencé pour
générer une force magnétique s’opposant au déplace-
ment du deuxième contact électrique de la position fer-
mée vers la position ouverte.
[0007] L’utilisation d’un système de verrouillage utili-
sant au moins un aimant permanent pour retenir le
deuxième contact en position fermée permet d’obtenir
un système de verrouillage simple et fiable, avec peu de
pièces mobiles.
[0008] En outre, un tel système de verrouillage peut
être réarmé facilement, ce qui facilite les opérations pour
refermer le disjoncteur après une ouverture de celui-ci.
[0009] Dans des modes de réalisation particuliers, le

disjoncteur peut comprendre une ou plusieurs des ca-
ractéristiques optionnelles suivantes, prises individuel-
lement ou selon toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- il comporte un système de rappel comprenant au
moins un organe élastique agencé pour exercer sur
le deuxième contact électrique une force de rappel
de la position fermée vers la position ouverte, le sys-
tème de verrouillage étant configuré pour retenir le
deuxième contact électrique en position fermée à
l’encontre du système de rappel ;

- il comprend un système de déverrouillage possé-
dant au moins un électroaimant agencé pour générer
une force magnétique opposée à celle générée par
le système de verrouillage de manière à permettre
le déplacement du deuxième contact électrique en
position ouverte

- il comprend un système de commande configuré
pour commander le système de déverrouillage en
fonction du courant traversant le disjoncteur pour li-
bérer le deuxième contact électrique lorsque l’inten-
sité du courant traversant le disjoncteur dépasse un
seuil d’intensité de courant prédéterminé ;

- le système de commande comprend un capteur de
courant agencé pour mesurer l’intensité du courant
traversant le disjoncteur, le système de commande
étant configuré pour commander le système de dé-
verrouillage en fonction d’un signal de mesure fourni
par le capteur de courant ;

- le système de commande comprend une réserve
d’énergie électrique reliée à chaque électroaimant
par l’intermédiaire d’un relais électrique dont la fer-
meture permet d’alimenter chaque électroaimant à
partir de la réserve d’énergie électrique ;

- le système de commande comprend un composant
électrique sacrificiel propre à être détérioré lorsque
le courant traversant le disjoncteur dépasse le seuil
d’intensité de courant prédéterminé, le système de
commande étant configuré pour activer le système
de déverrouillage lorsque le composant électrique
sacrificiel a été détériorié ;

- le système de commande comprend une bobine
électromagnétique agencée pour alimenter chaque
électroaimant à partir du courant traversant le dis-
joncteur par induction électromagnétique ;

- le ou chaque aimant permanent est configuré de sor-
te que le système de verrouillage et l’effort généré
par la dépression de l’interrupteur à vide exercent
une force de retenue inférieure à la somme de la
force de rappel générée par le système de rappel et
d’une force de répulsion générée entre le premier
contact électrique et le deuxième

[0010] contact électrique par le passage d’un courant
d’intensité égale ou supérieure à un seuil d’intensité de
courant prédéterminé ;
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- le système de rappel comprend au moins un organe
de rappel sous la forme d’un ressort de compression
et/ou au moins un organe de rappel sous la forme
d’un ressort de traction ;

- il comprend une enveloppe externe creuse électri-
quement isolante, l’interrupteur à vide et le système
de verrouillage étant logés à l’intérieur de l’envelop-
pe externe.

[0011] L’invention concerne également un véhicule
ferroviaire comprenant un réseau d’alimentation électri-
que, un dispositif de captage relié au réseau d’alimenta-
tion électrique et propre à capter un courant électrique à
partie d’une ligne d’alimentation et un disjoncteur, et un
disjoncteur tel que défini ci-dessus disposé entre le dis-
positif de captage et le réseau d’alimentation électrique.
[0012] Dans un mode de réalisation particulier, le vé-
hicule ferroviaire comprend un dispositif de palpage de
tension, configuré pour déterminer le niveau de tension
du courant d’alimentation fourni par la ligne d’alimenta-
tion, le dispositif de palpage étant relié au dispositif de
captage par ledit disjoncteur.
[0013] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à l’étude de la description qui va suivre, donnée uni-
quement à titre d’exemple non limitatif, et faite en réfé-
rence aux dessins annexés, sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue schématique en perspective
et partiellement en coupe d’un disjoncteur ;

- la Figure 2 est une vue schématique en coupe du
disjoncteur de la Figure 1 ;

- les Figures 3 à 6 sont des vues analogues à celle
de la Figure 2, illustrant des disjoncteurs électriques
selon d’autres exemples de réalisation ;

- la Figure 7 est une vue schématique partielle d’un
véhicule ferroviaire équipé d’un disjoncteur électri-
que.

[0014] Le disjoncteur 2 des Figures 1 et 2 est configuré
pour être disposé dans un circuit électrique pour suppor-
ter le passage du courant tant que l’intensité du courant
traversant le disjoncteur 2 est inférieure à un seuil d’in-
tensité de courant prédéterminé, et interrompre le pas-
sage du courant lorsque l’intensité du courant atteint ou
dépasse le seuil d’intensité de courant prédéterminé.
[0015] Le disjoncteur 2 comprend un interrupteur à vi-
de 4, un système de rappel 6 configuré pour provoquer
l’ouverture de l’interrupteur à vide 4, un système de ver-
rouillage 8 configuré pour maintenir l’interrupteur à vide
4 fermé à l’encontre du système de rappel 6, et un sys-
tème de déverrouillage 10 configuré pour déverrouiller
sur le système de verrouillage 8 de manière à permettre
l’ouverture de l’interrupteur à vide 4 sous l’effet du sys-
tème de rappel 6.
[0016] Un disjoncteur 2 possédant un interrupteur à
vide 4 est généralement nommé « disjoncteur à interrup-
teur à vide » ou « disjoncteur à vide ».
[0017] L’interrupteur à vide 4 (ou « ampoule à vide »)

comprend une chambre à vide 12 à l’intérieur de laquelle
s’étendent un premier contact électrique 14 et un deuxiè-
me contact électrique 16, le deuxième contact électrique
16 étant mobile par rapport au premier contact électrique
14 entre une position fermée, dans laquelle le deuxième
contact électrique 16 est en contact avec le premier con-
tact électrique 14 à l’intérieur de la chambre à vide 12
pour permettre le passage du courant à travers le dis-
joncteur 2, et une position ouverte, dans laquelle le
deuxième contact électrique 16 est espacé du premier
contact électrique 14 à l’intérieur de la chambre à vide
12 pour interrompre le passage du courant à travers le
disjoncteur 2.
[0018] Lorsque le deuxième contact électrique 16 est
dans la position fermée, l’interrupteur à vide 4 est fermé,
et le disjoncteur 2 supporte le passage du courant. Lors-
que le deuxième contact électrique 16 est dans la position
ouverte, l’interrupteur à vide 4 est ouvert, et le disjoncteur
2 interrompt le passage du courant et garantit l’isolement
entre les contacts électriques 14, 16.
[0019] Le premier contact électrique 14 et le deuxième
contact électrique 16 comprennent des portions de con-
tact 14A, 16A respectives destinées à venir en contact,
et des portions de connexion 14B, 16B respectives pour
la connexion des contacts électriques 14, 16 au circuit
électrique dans lequel le disjoncteur 2 est intégré.
[0020] Les portions de contact 14A, 16A sont situées
à l’intérieur de la chambre à vide 12. Chaque portion de
connexion 14B, 16B s’étend à partir de la portion de con-
tact 14A, 16A correspondante jusqu’à l’extérieur de la
chambre à vide 12. Chaque portion de connexion 14B,
16B sort de la chambre à vide 12 à travers une paroi
délimitant la chambre à vide 12.
[0021] Les portions de connexion 14B, 16B présentent
ici la forme de tiges, la portion de contact 14A, 16A de
chacun du premier contact électrique 14 et du deuxième
contact électrique 16 étant disposée à une extrémité de
la portion de connexion 14B, 16B de ce contact électri-
que.
[0022] Dans l’exemple illustré, le premier contact élec-
trique 14 est immobile et le deuxième contact électrique
16 est mobile entre la position fermée et la position ouver-
te.
[0023] Le deuxième contact électrique 16 est ici monté
coulissant suivant un axe longitudinal A par rapport au
premier contact électrique 14, pour se déplacer entre la
position fermée et la position ouverte.
[0024] La portion de connexion 16B du deuxième con-
tact électrique 16 s’étend suivant l’axe longitudinal A en
étant guidée à coulissement suivant l’axe longitudinal A
pour permettre le déplacement du deuxième contact
électrique 16 entre la position fermée et la position ouver-
te.
[0025] La chambre à vide 12 est délimitée par une en-
ceinte 18 comprenant des parois. La portion de con-
nexion 16B du deuxième contact électrique 16 est mon-
tée mobile à travers une paroi de l’enceinte 18, ici cou-
lissante à travers cette paroi de l’enceinte 18.
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[0026] L’enceinte 18 comprend ici une paroi latérale
20 cylindrique s’étendant suivant l’axe longitudinal A et
deux parois d’extrémité 22 transversales. Les portions
de connexion 14B, 16B du premier contact et du deuxiè-
me contact électrique 16 traversent chacune une paroi
d’extrémité 22 respective pour sortir de la chambre à vide
12.
[0027] La portion de connexion 16B du deuxième con-
tact électrique 16 s’étend par exemple suivant l’axe lon-
gitudinal A et traverse à coulissement la paroi d’extrémité
22 correspondante délimitant la chambre à vide 12.
[0028] L’interrupteur à vide 4 comprend un soufflet
d’étanchéité 24 agencé pour assurer l’étanchéité entre
la portion de connexion 16B du deuxième contact élec-
trique 16 et la paroi de l’enceinte 18 traversée par cette
portion de connexion 16B, tout en permettant le dépla-
cement de la portion de connexion 16B à travers la paroi
de l’enceinte 18.
[0029] Le système de rappel 6, le système de ver-
rouillage 8 et le système de déverrouillage 10 sont situés
à l’extérieur de la chambre à vide 12.
[0030] Le système de rappel 6, le système de ver-
rouillage 8 et le système de déverrouillage 10 sont con-
figurés pour agir sur le deuxième contact électrique 16,
plus précisément sur la partie de la portion de connexion
16B du deuxième contact électrique 16 s’étendant à l’ex-
térieur de la chambre à vide 12
[0031] Le système de rappel 6 comprend au moins un
organe élastique 26, 28 agencé pour exercer sur le
deuxième contact électrique 16 un effort de rappel de la
position fermée vers la position ouverte, au moins lors-
que le deuxième contact électrique 16 est dans la position
fermée.
[0032] Chaque organe élastique 26, 28 est par exem-
ple situé à l’extérieur de la chambre à vide 12.
[0033] Chaque organe élastique 26, 28 exerce en per-
manence un effort de rappel sur le deuxième contact
électrique 16.
[0034] Chaque organe élastique 26, 28 est par exem-
ple un ressort de compression ou un ressort de traction.
[0035] Le système de rappel 6 comprend par exemple
un organe élastique 26 sous la forme d’un ressort de
compression agencé pour être comprimé lorsque le
deuxième contact électrique 16 est en position fermée
et pour se détendre pour repousser le deuxième contact
électrique 16 en position ouverte.
[0036] L’organe élastique 26 sous la forme d’un ressort
de compression a par exemple une extrémité en appui
contre une surface d’appui mobile portée par le deuxième
contact électrique 16.
[0037] L’autre extrémité est par exemple en appui sur
une surface d’appui fixe. La surface d’appui fixe est ici
définie sur une cloison fixe 30, située à l’extérieur de la
chambre à vide 12 et traversée par la portion de con-
nexion 16B du deuxième contact électrique 16.
[0038] La cloison fixe 30 est ici rapportée dans une
enveloppe externe 56 isolante à l’intérieur de laquelle
sont disposés l’interrupteur à vide 4, le système de rappel

6, le système de verrouillage 8 et le système de déver-
rouillage 10. En variante, la cloison fixe 30 est intégrale-
ment formée d’une seule pièce de matière avec l’enve-
loppe externe 56
[0039] Dans une autre variante, la surface d’appui fixe
est définie sur l’enveloppe externe 56.
[0040] L’organe élastique 26 sous la forme d’un ressort
de compression est par exemple hélicoïdal et s’étend
suivant l’axe longitudinal A et autour de partie de la por-
tion de connexion 16B du deuxième contact électrique
16 sortant de la chambre à vide 12.
[0041] En variante ou en option, le système de rappel
6 comprend par exemple un organe élastique 28 sous la
forme d’un ressort de traction (représenté schématique-
ment en traits mixtes sur les Figures 1 et 2) agencé pour
être étiré lorsque le deuxième contact électrique 16 est
en position fermée et pour se contracter pour tirer le
deuxième contact électrique 16 en position ouverte.
[0042] L’organe élastique 28 sous la forme d’un ressort
de traction est par exemple agencé entre un point de
connexion fixe et un point de connexion mobile porté par
le deuxième contact électrique 16.
[0043] L’organe élastique 28 sous la forme d’un ressort
de traction s’étend ici suivant l’axe longitudinal A et autour
de la partie de la portion de connexion 16B du deuxième
contact électrique 16 s’étendant à l’extérieur de la cham-
bre à vide 12.
[0044] Le système de verrouillage 8 comprend au
moins un aimant permanent 42 agencé pour générer sur
le deuxième contact électrique 16 une force magnétique
de retenue s’opposant au déplacement du deuxième
contact électrique 16 de la position fermée vers la posi-
tion ouverte.
[0045] Le système de verrouillage 8 agit ici à l’encontre
du système de rappel 6.
[0046] Chaque aimant permanent 42 est par exemple
porté par le deuxième contact électrique 16, et donc mo-
bile, ou monté fixe.
[0047] Chaque aimant permanent 42 est par exemple
agencé pour coopérer avec un autre aimant permanent
ou avec un élément ferromagnétique propre à être
aimanté sous l’effet du champ magnétique de l’aimant
permanent 42.
[0048] Dans l’exemple illustré, le système de ver-
rouillage 8 comprend un élément de verrouillage fixe 44
ferromagnétique et un élément de verrouillage mobile 46
ferromagnétique qui sont en contact l’un avec l’autre en
position fermée du deuxième contact électrique 16 et es-
pacés l’un de l’autre en position ouverte du deuxième
contact électrique 16, chaque aimant permanent 42 du
système de verrouillage étant agencé pour générer une
force d’attraction entre l’élément de verrouillage fixe 44
et l’élément de verrouillage mobile 46 au moins en posi-
tion fermée du deuxième contact électrique 16.
[0049] Dans l’exemple représenté à la figure 2, chaque
aimant permanent 42 est monté fixe par rapport au
deuxième contact électrique 16, de même que l’élément
de verrouillage fixe 44. Chaque aimant permanent 42 est
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par exemple fixé à une paroi interne du disjoncteur 2
sensiblement parallèle à la cloison fixe 30 et l’élément
de verrouillage fixe 44 est solidaire de chaque aimant
permanent 42.
[0050] L’élément de verrouillage mobile 46 est porté
par le deuxième contact électrique 16, plus spécifique-
ment ici par la partie de la portion de connexion 16B du
deuxième contact électrique 16 s’étendant à l’extérieur
de la chambre à vide 12.
[0051] En position fermée du deuxième contact élec-
trique 16, l’élément de verrouillage fixe 44 et l’élément
de verrouillage mobile 46 sont en contact mutuel, de pré-
férence en contact plan, par des surfaces de contact res-
pectives.
[0052] Les surfaces de contact s’étendent par exemple
chacune transversalement par rapport à l’axe longitudi-
nal A.
[0053] Dans l’exemple illustré, l’élément de verrouilla-
ge fixe 44 et l’élément de verrouillage mobile 46 présen-
tent la forme de plaques s’étendant sensiblement per-
pendiculairement à l’axe longitudinal A, chaque surface
de contact étant définie par une face de la plaque située
en regard de l’autre plaque.
[0054] Le système de verrouillage 8 comprend par
exemple au moins un aimant permanent 42 fixe assujetti
à l’élément de verrouillage fixe 44 et/ou au moins un
aimant permanent 42 mobile assujetti à l’élément de ver-
rouillage mobile 46.
[0055] Le système de verrouillage 8 comprend ici deux
aimants permanents 42 fixes assujettis à l’élément de
verrouillage fixe 44.
[0056] Dans l’exemple illustré, la surface d’appui mo-
bile 30, sur laquelle le ressort de compression est en
appui, est définie sur l’élément de verrouillage mobile 46
porté par le deuxième contact électrique 16.
[0057] L’utilisation d’éléments de verrouillage ferroma-
gnétiques, en particulier sous la forme de plaques, per-
met de générer une force magnétique de retenue sur une
surface étendue, a priori plus étendue que celle du(des)
aimant(s) permanent(s), assurant ainsi une retenue effi-
cace.
[0058] Le système de déverrouillage 10 est configuré
pour générer une force magnétique de répulsion oppo-
sée à celle générée par le système de verrouillage 8 lors-
que l’intensité du courant électrique dépasse le seuil d’in-
tensité de courant prédéterminé, de manière à permettre
l’ouverture du disjoncteur 2, ici sous l’effet du système
de rappel 6.
[0059] La force magnétique de retenue générée par le
système de verrouillage 8 et la force magnétique de ré-
pulsion opposée générée par le système de déverrouilla-
ge 10 lorsque l’intensité du courant électrique dépasse
le seuil d’intensité de courant prédéterminé, s’annulent
mutuellement pour libérer le deuxième contact électrique
16, qui est alors déplacé en position ouverte, ici sous
l’effet du système de rappel 6.
[0060] Le système de déverrouillage 10 comprend par
exemple au moins un électroaimant 48 agencé pour gé-

nérer une force magnétique opposé à celle générée par
le(s) aimants permanent(s) 42 du système de verrouilla-
ge 8, de manière à permettre l’ouverture du disjoncteur
2 sous l’effet du système de rappel 6.
[0061] Dans l’exemple illustré, le système de déver-
rouillage 10 comprend un électroaimant 48 respectif as-
socié à chaque aimant permanent 42 du système de ver-
rouillage 8. Chaque électroaimant 48 est par exemple
disposé en regard de l’aimant permanent 42 associé.
[0062] Lorsque le système de déverrouillage 10 est
activé, chaque électroaimant 48 génère un champ ma-
gnétique opposé à celui de l’aimant permanent 42 asso-
cié, de sorte la force magnétique de retenue générée par
le système de verrouillage 8 est annulée par la force ma-
gnétique de répulsion générée par le(s) électroaimant(s)
48 du système de déverrouillage 10.
[0063] Le système de verrouillage 8 à aimant(s) per-
manent(s) 42 et le système de déverrouillage 10 à élec-
troaimant(s) 48 forment ensemble une serrure magnéti-
que ou « ventouse magnétique » qui est verrouillée par
défaut et qui peut être déverrouillée sur commande.
[0064] Dans l’exemple de réalisation de la Figure 1, le
disjoncteur 2 comprend un système de commande 50
pour commander le système de déverrouillage 10.
[0065] Le système de commande 50 comprend par
exemple un capteur de courant 52 agencé pour mesurer
l’intensité du courant passant à travers le disjoncteur 2,
le système de déverrouillage 10 étant configuré pour
commander chaque électroaimant de manière à ouvrir
le disjoncteur 2 lorsque le courant mesuré par le capteur
de courant 52 dépasse le seuil d’intensité de courant
prédéterminé.
[0066] Le capteur de courant 52 comprend par exem-
ple un noyau magnétique de forme annulaire entourant
la portion de connexion du deuxième contact électrique
16 et une bobine électrique entourant le noyau magné-
tique. En variante, le capteur de courant utilise d’autres
technologies, telles que l’effet hall.
[0067] Le système de commande 50 comprend une
unité de commande 54 configurée pour commander le
système de déverrouillage 10 en fonction du signal de
mesure fourni par le capteur de courant 52.
[0068] Les électroaimants 48 sont par exemple ali-
mentés en énergie électrique à partir d’une source
d’énergie.
[0069] Le disjoncteur 2 comprend une enveloppe ex-
terne 56 creuse à l’intérieur de laquelle sont disposés
l’interrupteur à vide 4, le système de rappel 6, le système
de verrouillage 8 et le système de déverrouillage 10.
[0070] L’enveloppe externe 56 s’étend autour de l’in-
terrupteur à vide 4, du système de rappel 6, du système
de verrouillage 8 et du système de déverrouillage 10.
[0071] L’enveloppe externe 56 est isolante électrique-
ment. Elle est réalisée dans un matériau électriquement
isolant.
[0072] L’enveloppe externe 56 est de forme générale
tubulaire s’étendant suivant l’axe longitudinal A.
[0073] La portion de connexion 14B du premier contact
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électrique 14 sort à une extrémité longitudinale de l’en-
veloppe externe 56, et la portion de connexion 16B du
deuxième contact électrique 16 sort à l’autre extrémité
longitudinale de l’enveloppe externe 56.
[0074] L’enveloppe externe 56 comprend un premier
tronçon 58A recevant l’interrupteur à vide 4 et un deuxiè-
me tronçon 58B recevant le système de rappel 6, le sys-
tème de verrouillage 8 et le système de déverrouillage 10.
[0075] Dans l’exemple représenté, la cloison interne
30 sépare le premier tronçon 58A et le deuxième tronçon
58B.
[0076] Des parois d’extrémité 60 ferment la cavité in-
terne définie par l’enveloppe externe 56 à ses extrémités
longitudinales. Une paroi d’extrémité 60 est venue de
matière avec l’enveloppe externe 56, l’autre paroi d’ex-
trémité 60 étant rapportée sur l’enveloppe externe 56.
[0077] L’enveloppe externe 56 comprend des ailettes
62 annulaires circonférentielles formées en saillie sur la
surface externe de l’enveloppe externe 56. Les ailettes
62 sont parallèles entre elles. Ces ailettes 62 confèrent
à l’enveloppe externe 56 une forme ondulée lorsque l’on
parcourt la surface externe de l’enveloppe externe 56
suivant l’axe longitudinal A. Ces ailettes 62 limitent le
risque de propagation d’un courant électrique surfacique
sur la surface externe de l’enveloppe externe 56, en aug-
mentant le chemin à parcourir, et donc la résistance s’op-
posant au passage d’un tel courant électrique.
[0078] Dans l’exemple illustré, l’élément de verrouilla-
ge fixe 44, les aimants permanents 42 et les élec-
troaimants 48 sont portés par des éléments de support
64 fixés sur l’enveloppe externe 56, et plus particulière-
ment encastrés dans l’enveloppe externe 56. Chaque
élément de support 64 s’étend en saillie à l’intérieur de
l’enveloppe externe 56.
[0079] Dans l’exemple de réalisation des Figures 1 et
2, en fonctionnement, l’interrupteur à vide 4 est initiale-
ment fermé. Le premier contact électrique 14 et le deuxiè-
me contact électrique 16 sont en contact l’un avec l’autre,
permettant ainsi le passage du courant à travers le dis-
joncteur 2. Le capteur de courant 52 fournit à l’unité de
commande 54 un signal de mesure représentatif du cou-
rant traversant le disjoncteur 2.
[0080] Lorsque le courant dépasse le seuil d’intensité
de courant prédéterminé, l’unité de commande 54 envoie
un signal de commande au système de déverrouillage
10 pour alimenter chaque électroaimant 48 de manière
à libérer le deuxième contact électrique 16, qui se dépla-
ce alors en position ouverte, ici sous l’effet du système
de rappel 6.
[0081] Pour réarmer le disjoncteur 2, c’est-à-dire re-
fermer l’interrupteur à vide 4, il suffit de replacer le deuxiè-
me contact électrique 16 en contact avec le premier con-
tact électrique 14. Le deuxième contact électrique 16 est
alors automatiquement retenu en position fermée par le
système de verrouillage 8 à aimant(s) permanent(s) 26.
[0082] Le réarmement peut par exemple être effectué
manuellement par un opérateur en agissant sur le
deuxième contact électrique 16 à l’encontre du système

de rappel 6, directement ou par l’intermédiaire d’un mé-
canisme de réarmement manuel, comprenant par exem-
ple un levier pour faciliter l’opération.
[0083] Le disjoncteur 2 de la Figure 3 diffère de celui
des Figures 1 et 2 en ce que le système de commande
50 comprend une réserve 66 d’énergie électrique propre
à stocker de l’énergie électrique, la réserve 66 étant reliée
à chaque électroaimant 48 par l’intermédiaire d’un inter-
rupteur électrique 68, prévu par exemple sous la forme
d’un relais électrique, l’unité de commande 50 étant con-
figurée pour commander la fermeture du relais électrique
68 et ainsi provoquer l’alimentation de chaque élec-
troaimant 48 par la réserve 66, et ainsi l’ouverture de
l’interrupteur à vide 4, lorsque l’intensité du courant cir-
culant traversant le disjoncteur 2 dépasse le seuil d’in-
tensité de courant prédéterminé.
[0084] La réserve 66 est par exemple une capacitance.
Une telle réserve 66 peut être remplie rapidement et se
vider rapidement dans chaque électroaimant 48 pour
provoquer une ouverture rapide de l’interrupteur à vide 4.
[0085] La réserve 66 est par exemple alimentée en
énergie électrique à partir du courant circulant dans le
disjoncteur 2. En fonctionnement, de l’énergie électrique
est stockée dans la réserve 66 lorsque le disjoncteur 2
est fermé.
[0086] Lorsque l’intensité du courant mesurée par le
capteur de courant 52 dépasse le seuil d’intensité de
courant prédéterminé, l’unité de commande 50 comman-
de la fermeture de l’interrupteur électrique 68, ce qui pro-
voque l’alimentation de chaque électroaimant 48 à partir
de la réserve 66, le déverrouillage du deuxième contact
électrique 16, et son déplacement en position ouverte,
ici sous l’effet du système de rappel 6.
[0087] Le réarmement peut être effectué de manière
analogue à l’exemple de réalisation des Figures 1 et 2.
[0088] En variante, l’alimentation en énergie électrique
de la réserve 66 peut être effectuée par une source d’ali-
mentation externe.
[0089] Sur la Figure 3, le système de commande 50
est représenté schématiquement partiellement à l’exté-
rieur de l’enveloppe 56, mais peut en pratique être intégré
à l’intérieur de l’enveloppe 56
[0090] L’exemple de réalisation de la Figure 4 diffère
de celui des Figures 1 et 2 en ce que le système de
commande 50 comprend une bobine électrique 70 agen-
cée pour alimenter le système de commande 50 en par-
ticulier chaque électroaimant 48 du système de déver-
rouillage 10, par induction magnétique à partir du courant
circulant à travers le disjoncteur 2.
[0091] La bobine électrique 70 est par exemple dispo-
sée autour de la portion de connexion 16B du deuxième
contact électrique 16 et connectée électriquement à cha-
que électroaimant 48, de sorte que la circulation d’un
courant électrique dans le deuxième contact électrique
16 génère un courant induit dans la bobine électrique 70
par induction électromagnétique, chaque électroaimant
48 étant alimenté en courant électrique à partir du courant
électrique induit.

9 10 



EP 3 567 623 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0092] Le système de verrouillage 8, le système de
déverrouillage 10 et le système de commande sont con-
figurés de sorte que lorsque l’intensité du courant traver-
sant le disjoncteur 2 dépasse le seuil d’intensité de cou-
rant prédéterminé, le système de déverrouillage 10 gé-
nère un force magnétique suffisante pour libérer le
deuxième contact électrique 16 et provoquer sont dépla-
cement en position ouverte sous l’effet du système de
rappel 6.
[0093] Le réarmement peut être effectué de manière
analogue à l’exemple de réalisation des Figures 1 et 2.
[0094] L’exemple de réalisation de la Figure 5 diffère
de celui des Figures 1 et 2 en ce que le disjoncteur 2 est
dépourvu de système de déverrouillage 10 et de système
de commande 50.
[0095] Le passage d’un courant à travers le disjoncteur
2 génère une force électrique répulsive entre le premier
contact électrique 14 et le deuxième contact électrique
16, cette force électrique répulsive tendant à écarter le
premier contact électrique 14 et le deuxième contact
électrique 16 l’un de l’autre. La force électrique répulsive
est fonction de l’intensité du courant traversant le dis-
joncteur 2.
[0096] Le système de verrouillage 8 est configuré pour
retenir le deuxième contact électrique 16 en position fer-
mée à l’encontre de la force électrique répulsive générée
par la passage du courant à travers le disjoncteur 2 et
de la force de rappel générée par le système de rappel
6 tant que l’intensité du courant est inférieure au seuil
d’intensité de courant prédéterminé, et pour permettre le
déplacement du deuxième contact électrique 16 en po-
sition ouverte lorsque l’intensité du courant est égale ou
supérieure au seuil d’intensité de courant prédéterminé
sous l’effet de la force électrique répulsive et de la force
de rappel.
[0097] En d’autres termes, la force de retenue générée
par le système de verrouillage 8 et par la dépression
dans l’interrupteur à vide 4 est sensiblement égale ou
inférieure à la somme de la force de rappel et de la force
électrique répulsive générée par le passage à travers le
disjoncteur 2 d’un courant dont l’intensité est égale ou
supérieure au seuil d’intensité de courant prédéterminé.
[0098] Le réarmement peut être effectué de manière
analogue à l’exemple de réalisation des Figures 1 et 2.
[0099] L’exemple de réalisation de la Figure 6 diffère
de celui des Figures 1 et 2 en ce que le système de
commande 50 comprend un composant électrique sacri-
ficiel 72 relié électriquement au deuxième contact élec-
trique 16 et propre à être détérioré lorsque le courant
traversant le disjoncteur 2 dépasse le seuil d’intensité de
courant prédéterminé, et une unité de commande 54 con-
figurée pour activer le système de déverrouillage 10 lors-
que le composant électrique sacrificiel 72 est détérioré,
provoquant ainsi le déverrouillage du deuxième contact
électrique 16 et son déplacement en position ouverte
sous l’effet du système de rappel 6.
[0100] Le composant électrique sacrificiel 72 est par
exemple un fusible ou une pièce dans un alliage à basse

température de fusion configuré pour rompre lorsque l’in-
tensité du courant dépasse le seuil d’intensité de courant
prédéterminé, ou un composant électrique explosif con-
figuré pour exploser lorsque l’intensité du courant dépas-
se le seuil d’intensité de courant prédéterminé.
[0101] Dans les exemples de réalisation de la Figure
6, le réarmement du disjoncteur 2 peut être effectué de
manière analogue à l’exemple de réalisation des Figures
1 et 2, à ceci près qu’il convient de remplacer le fusible
ou le composant électrique explosif, de préférence avant
le réarmement.
[0102] L’invention permet d’obtenir un disjoncteur 2 de
conception et de fonctionnement simple, qui peut être
obtenu à faible coût et dont la manipulation est simple à
réaliser.
[0103] Ceci permet d’ajouter ce disjoncteur 2 dans un
circuit électrique comprenant déjà d’autre disjoncteur 2,
pour améliorer la protection du circuit électrique à un coût
raisonnable et sans augmenter la complexité du circuit
électrique ou la complexité de sa manutention.
[0104] Tel qu’illustré sur la Figure 7, le disjoncteur 2
peut être disposé dans un circuit d’alimentation d’un vé-
hicule ferroviaire 74.
[0105] Le véhicule ferroviaire 74 comprend par exem-
ple un dispositif de captage 76 pour capter un courant
électrique à partir d’une ligne d’alimentation 77. La ligne
d’alimentation 76 est par exemple une ligne aérienne et
le dispositif de captage 76 est par exemple un pantogra-
phe.
[0106] Le véhicule ferroviaire 74 comprend un disjonc-
teur principal 78 disposé entre le dispositif de captage
76 et un réseau électrique haute tension 80 du véhicule
ferroviaire 74.
[0107] Le véhicule ferroviaire 74 comprend en outre
un dispositif de palpage de tension 82 relié au dispositif
de captage 76 pour l’alimentation d’un réseau d’alimen-
tation basse tension 84 à partir du dispositif de captage,
et un disjoncteur 2 auxiliaire conforme à l’invention étant
disposé entre le dispositif de captage 76 et le dispositif
de palpage de tension 82. Le dispositif de palpage de
tension 82 comprend avantageusement un transforma-
teur et est configuré pour déterminer le niveau de tension
du courant d’alimentation fourni par la ligne d’alimenta-
tion 77.
[0108] Ainsi, le réseau raccordé en amont du disjonc-
teur principal 78 et notamment le dispositif de palpage
82 peut être protégé à un coût raisonnable et sans aug-
menter la complexité du circuit électrique ou la complexi-
té de sa manutention. En outre le disjoncteur 2 permet
d’éviter de solliciter de manière non désirée une sous-
station alimentant la ligne d’alimentation 77 en cas de
court-circuit au niveau du dispositif de palpage 82.
[0109] Une autre application est l’installation du dis-
joncteur en série avec un disjoncteur principal afin de
réaliser une protection électrique ultime additionnelle
contre les courts-circuits ou sur-courants. Une sélectivité
des seuils de déclenchement des deux disjoncteurs peut
être envisagée dans ce cas.

11 12 



EP 3 567 623 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Revendications

1. Disjoncteur comportant un interrupteur à vide (4)
comprenant un premier contact électrique (14) et un
deuxième contact électrique (16) mobile par rapport
au premier contact électrique (14) entre une position
fermée, dans laquelle le deuxième contact électrique
(16) est en contact avec le premier contact électrique
(14) pour permettre le passage du courant, et une
position ouverte dans laquelle le deuxième contact
électrique (16) est espacé du premier contact élec-
trique (14) pour interrompre le passage du courant,
et un système de verrouillage (8) comprenant au
moins un aimant permanent (26) agencé pour gé-
nérer une force magnétique s’opposant au déplace-
ment du deuxième contact électrique (16) de la po-
sition fermée vers la position ouverte.

2. Disjoncteur selon la revendication 1, comprenant un
système de rappel (6) comprenant au moins un or-
gane élastique agencé pour exercer sur le deuxième
contact électrique (16) une force de rappel de la po-
sition fermée vers la position ouverte, le système de
verrouillage étant configuré pour retenir le deuxième
contact électrique (16) en position fermée à l’encon-
tre du système de rappel.

3. Disjoncteur selon la revendication 1 ou 2, compre-
nant un système de déverrouillage (10) possédant
au moins un électroaimant (48) agencé pour générer
une force magnétique opposée à celle générée par
le système de verrouillage (8) de manière à permet-
tre le déplacement du deuxième contact électrique
(16) en position ouverte.

4. Disjoncteur selon la revendication 3, comprenant un
système de commande (50) configuré pour com-
mander le système de déverrouillage (10) en fonc-
tion du courant traversant le disjoncteur pour libérer
le deuxième contact électrique (16) lorsque l’inten-
sité du courant traversant le disjoncteur dépasse un
seuil d’intensité de courant prédéterminé.

5. Disjoncteur selon la revendication 4, dans lequel le
système de commande (50) comprend un capteur
de courant (52) agencé pour mesurer l’intensité du
courant traversant le disjoncteur, le système de com-
mande (50) étant configuré pour commander le sys-
tème de déverrouillage (10) en fonction d’un signal
de mesure fourni par le capteur de courant (52).

6. Disjoncteur selon la revendication 5, dans lequel le
capteur de courant (52) comprend un noyau magné-
tique de forme annulaire entourant une portion de
connexion du deuxième contact électrique (16) et
une bobine électrique entourant le noyau magnéti-
que.

7. Disjoncteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, dans lequel le système de commande
(50) comprend une réserve (66) d’énergie électrique
reliée à chaque électroaimant (48) par l’intermédiai-
re d’un relais électrique dont la fermeture permet
d’alimenter chaque électroaimant (48) à partir de la
réserve (66) d’énergie électrique.

8. Disjoncteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 7, dans lequel le système de commande
(50) comprend un composant électrique sacrificiel
(72) propre à être détérioré lorsque le courant tra-
versant le disjoncteur dépasse le seuil d’intensité de
courant prédéterminé, le système de commande
(50) étant configuré pour activer le système de dé-
verrouillage (10) lorsque le composant électrique sa-
crificiel (72) a été détériorié.

9. Disjoncteur selon la revendication 4, dans lequel le
système de commande (50) comprend une bobine
électromagnétique agencée pour alimenter chaque
électroaimant (48) à partir du courant traversant le
disjoncteur par induction électromagnétique.

10. Disjoncteur selon la revendication 2, dans lequel le
ou chaque aimant permanent est configuré de sorte
que le système de verrouillage (8) et l’effort généré
par la dépression de l’interrupteur à vide (4) exercent
une force de retenue inférieure à la somme de la
force de rappel générée par le système de rappel
(6) et d’une force de répulsion générée entre le pre-
mier contact électrique (14) et le deuxième contact
électrique (16) par le passage d’un courant d’inten-
sité égale ou supérieure à un seuil d’intensité de cou-
rant prédéterminé.

11. Disjoncteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le système de rappel
(6) comprend au moins un organe de rappel (26)
sous la forme d’un ressort de compression et/ou au
moins un organe de rappel (28) sous la forme d’un
ressort de traction.

12. Disjoncteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le réarmement du
disjoncteur peut être effectué manuellement par un
opérateur en agissant sur le deuxième contact élec-
trique (16) à l’encontre du système de rappel (6),
directement ou par l’intermédiaire d’un mécanisme
de réarmement manuel.

13. Disjoncteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant une enveloppe ex-
terne creuse électriquement isolante, l’interrupteur
à vide (4) et le système de verrouillage (8) étant logés
à l’intérieur de l’enveloppe externe.

14. Véhicule ferroviaire comprenant un réseau d’alimen-
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tation électrique, un dispositif de captage (76) relié
au réseau d’alimentation électrique et propre à cap-
ter un courant électrique à partie d’une ligne d’ali-
mentation et un disjoncteur selon l’une quelconque
des revendications 1 à 13, disposé entre le dispositif
de captage et le réseau d’alimentation électrique.

15. Véhicule ferroviaire selon la revendication 14, com-
prenant un dispositif de palpage de tension (82), con-
figuré pour déterminer le niveau de tension du cou-
rant d’alimentation fourni par la ligne d’alimentation,
le dispositif de palpage (82) étant relié au dispositif
de captage (76) par ledit disjoncteur.
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